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LISTE DES DÉLIBERATIONS 
DE LA SÉANCE D’INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE POLIÉNAS (Isère) 

DU VENDREDI 20 MARS 2026 
 

Au 1er juillet 2022, par ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 et décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, les règles 
concernant le procès-verbal, la publicité, la conservation et la diffusion des délibérations des conseils municipaux sont 
modifiés. Ce qui change : 
- Le compte-rendu des séances est supprimé  
- Affichage dans la semaine qui suit la tenue du conseil d’une liste des délibérations prises et diffusion sur le site internet 
de la commune 
- Affichage du procès-verbal des séances dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté et diffusion 
sur le site de la commune 

 
Présents (15) : MM. Lionel ARGOUD, Patrick CHABERT, Mme Danièle ALLIBE, MM. Ludovic GIRY, Hubert CHARVET, 
Mmes Maryse SAVLI, Brigitte COUDERC, Isabelle MILESI, MM. Eric MARTIN, Philippe ROCHER, Mme Christelle 
ANCARNAT-PICCARDI, M. Stéphane FERLIN, Mmes Delphine HONORÉ, Christelle TAVEL, M. Ghislain PETIT-ROCHE. 
Secrétaire de séance : M. Ghislain PETIT-ROCHE. 

 
N° délibération Objet VOTE 

CM20032026-01 

Installation du conseil municipal :  
élection du Maire 

 
Monsieur Lionel ARGOUD ayant obtenu la majorité 

absolue a été proclamé Maire et a été 
immédiatement installé. 

 

Votants : 15 
Blancs :1 
Nuls : 0  
Exprimés : 14 
Majorité abs : 8 

Obtenu : 14 voix 
  

CM20032026-02 Installation du conseil municipal : détermination du 
nombre d’adjoints 

Votants : 15 
Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0  

CM20032026-03 

Installation du conseil municipal :  
élection du Maire 

 
Ont été proclamés adjoints au Maire, et 

immédiatement installés, les candidats figurant sur 
la liste conduite par Monsieur Patrick CHABERT,  
et ont pris rang dans l’ordre de cette liste : 

 
1er adjoint : Monsieur Patrick CHABERT 
2ème adjoint : Madame Danièle ALLIBE 
3ème adjoint : Monsieur Ludovic GIRY 

 

Votants : 15 
Blancs : 3 
Nuls : 0 
Exprimés : 12 
Majorité abs : 7  

Obtenu : 12 voix 
 

 
 Lecture de la Charte de l’Elu local (loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025) 
Articles L.1111-13 et L.1111-14 du CGCT. 
 
 Approbation du PV de la dernière séance du CM du 4 mars 2026 
 


